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Mot du président 
Bonjour à tous les productrices et producteurs de bleuets sauvages, 

 

Le printemps hâtif a raccourci les promenades de 

motoneige et nous a donné un avant-goût de la saison 

printanière, mais les derniers jours de gel eux n’ont pas 

beaucoup changé de place ce qui a provoqué un gel de 

fleur assez important.  S’il pouvait pleuvoir 

régulièrement, on pourrait, avec les prix des marchés en 

hausse, sauver les meubles comme on dit! 

 

Avec la saison estivale et les nombreux travaux à faire 

comme agriculteur, les rencontres et réunions des 

administrateurs de votre Syndicat sont au ralenti pendant cette période tout comme les réunions 

de l’UPA locale, régionale et provinciale, où il y a un ralentissement pendant l’été, presque tous 

ces représentants sont aussi des producteurs agricoles.   À moins d’une urgence, les convocations 

sont moins fréquentes durant cette période.  

 

Ce ralenti n’affecte pas les employés de bureau et le personnel autre que les administrateurs.  Si 

vous avez besoin de communiquer avec votre Syndicat, on sera là pour répondre à votre demande. 

 

J’aimerais aussi vous informer de l’adaptation et du travail effectué par M. Dany Morin, le nouveau 

coordonnateur à la direction de votre Syndicat.  J’ai remarqué très rapidement que son expérience 

dans l’entourage de la politique et les nombreuses années de gestionnaire d’entreprise lui serve 

beaucoup dans la gestion avec tous les intervenants du monde agricole.  L’arrivée de M. Morin 

réduit de beaucoup ma charge de travail et c’est agréable de travailler en sa compagnie. 

 

Bon été à vous tous et espérons que l’on ait de gros bleuets à cueillir au mois d’août! 

 

Daniel Gobeil, président du SPBQ 
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Gel de fleurs 

 

À au moins 10 reprises, on a observé des températures sous zéro! 

 

Données de gel à la Coopérative d’Albanel dans le champ 38 : 

 

7 mai -2,7 

14 mai -2,9 

15 mai -1 

24 mai -4,8 

27 mai -0,4 

28 mai -1,5 

29 mai -6,1 

30 mai -2 

 

Notre-Dame de la Doré 

 

Dans la nuit de vendredi à samedi, le mercure a atteint -8,1○ à 4 h 20.  De 2 h 20 à 5 h 25, le 

mercure est resté sous les -7○.  Au total, pendant 8 h 30, le mercure est resté sous zéro.  Après 

tout ce gel, il reste encore des fleurs, beaucoup sont pollinisées et on peut observer de 

minuscules bleuets verts.  Tout n’est pas perdu puisque l’on remarque à certains endroits de 

bonnes quantités de mise à fruit. 

 

Toutefois, si vous croyez que votre bleuetière a été grandement affectée par le gel vous devriez 

en aviser la Financière agricole le plus rapidement possible au 1-418-668-3269. 

 

Vérification du prix final 2017-2018 

 

Dans la semaine du 25 au 28 mai, les vérificateurs de MAZARS étaient chez Bleuets sauvages du 

Québec et dans la semaine du 31 au 4 juin, ils sont allés chez Bleuets Mistassini.  Les premiers 

contacts entre les représentants de MAZARS et les transformateurs se sont bien déroulés. 

 

Coopérative Grand Bleu 

 

Beaucoup de rencontres préparatoires ont eu lieu par visioconférence en vue des audiences 

publiques qui auront lieu du 14 au 18 juin prochain. 

 

Une conférence de presse a eu lieu ce mardi 8 juin pour annoncer le projet de partenariat avec 

90 productrices et producteurs de bleuets sauvages. 
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Demande à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec pour que le 

SPBQ tienne les deux AGA qui sont en retard le plus tôt possible. 

 

Une demande avait été faite à la RMAAQ par Nicolas Pedneault, producteur de bleuets pour 

obliger le Syndicat à tenir les deux AGA le plus rapidement possible par Zoom, si cela est la 

seule façon de procéder.  

 

Cette demande avait été appuyée par quatre administrateurs avec intérêt de votre Syndicat.  

 

Suite à la tenue des AGA de l’UPA des différentes MRC du Saguenay-Lac-Saint-Jean où le taux 

de participation a été très faible soit 9,7 % en moyenne.  C’est assez facile de conclure que 

pour votre Syndicat de tenir ses deux AGA qui sont en retard par Zoom, ou de façon virtuelle, 

aurait pu favoriser certains groupes de producteurs au détriment de l’ensemble des 

productrices et producteurs, car un certain nombre d’entre eux ne possèdent pas les 

équipements ou les connaissances pour y participer par zoom.  C’est pour cette raison que la 

majorité des administrateurs ont convenu de demander à la RMAAQ la permission de reporter 

au 6 novembre prochain la tenue de ces deux AGA. 

 

Revirement de situation! 

 

Suite à ce débat du 5 mai dernier et au retrait de la demande de Nicolas Pedneault, les 

administrateurs, soit René St-Pierre, Mario Bussière, Berthier Guay et Jean-Yves Goulet se sont 

rallié aux sept administrateurs qui était en faveur de demander à la RMAAQ de reporter au 

6 novembre prochain les deux AGA pour donner la chance à toutes les productrices et 

producteurs d’assister à leur Assemblée générale annuelle en personne.  

 

La RMAAQ a donc conclu qu’il ne sera donc pas nécessaire de tenir une séance publique à cet 

effet le 23 juin prochain et ainsi éviter les frais juridiques que cela aurait impliqué. 

 

 

 

La Régie nous a informés qu'à la suite des échanges entre les parties et du désistement 

de M. Pedneault le 5 mai dernier, la demande du SPBQ afin de reporter les AGA 2020 

et 2021 sera traitée sur dossier et il ne sera donc pas nécessaire de tenir une séance 

publique à cet effet le 23 juin prochain. 
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Il est bon de vous préciser que dans le Règlement général du Syndicat des producteurs de bleuets 

du Québec à l’article 4 portant sur les devoirs généraux et les règles d’éthique, on prévoit : 

 

Je vous présente deux pages du procès-verbal de la conférence préparatoire de la RMAAQ.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

g) L’administrateur respecte les règlements, orientations et décisions des instances, tant dans 
son discours que dans les faits. 
 

i) L’administrateur a le droit de faire valoir des idées et opinions.  Il est solidaire des décisions 
prises par le Syndicat et il respecte la volonté majoritairement exprimée. 
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Mots du coordonnateur à la direction 
 

Il me fait plaisir de rejoindre votre organisation pour vous 

supporter dans l’avancement des dossiers en cours et dans ceux à 

venir et ainsi contribuer à la pérennité à long terme de vos 

entreprises.  

 

Aux cours des dernières semaines, j’ai eu l’occasion de rencontrer 

et d’échanger avec de nombreux producteurs de bleuets.  Ces 

échanges m’ont permis de mieux comprendre la production 

régionale de même que les enjeux qui y sont reliés.  

 

Avec la COVID-19 qui est en train de s’essouffler, je l’espère, j’ai 

bien hâte de pouvoir reprendre les activités normales et d’aller sur 

le terrain voir ce qui se fait et parfaire mes connaissances.  

 

Étant de nature positive, c'est-à-dire que j’aime mieux un verre à moitié plein qu’à moitié vide, 

j’espère que les températures froides des derniers jours permettront une récolte près de la 

normale saisonnière et une belle saison estivale. Merci!  

 

Dany Morin, coordonnateur à la direction 

 

 

Infos-Recherches 
 

La mouche du bleuet, comment puis-je faire ma part? 

 

Le dépistage effectué dans le cadre du réseau de surveillance en 2020 a permis de constater la 

présence à des niveaux très variables de la mouche du bleuet sur le territoire du Saguenay–Lac-

Saint-Jean.  Bien que la majorité des bleuetières demeurent exemptes ou très peu infestées, 

d’autres le sont à des niveaux plus importants, voire même inquiétants.  

 

L’intrusion de cet insecte oblige toute l’industrie à revoir ses pratiques et à faire preuve de 

vigilance pour éviter de perdre le contrôle et ainsi nuire à la réputation du bleuet sauvage 

québécois. 

 

Trente bleuetières étaient dépistées dans l’ensemble de la région en 2020 et la présence de la 

mouche du bleuet a été répertoriée sur cinq d’entre elles.  Celles-ci étaient situées sur le territoire 

des MRC Maria-Chapdelaine et Domaine-du-Roy.  La présence était relativement faible pour 
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quatre de ces sites, mais elle était beaucoup plus importante pour le cinquième.  Des larves y ont 

d’ailleurs été observées dans les fruits.  

 

Ce réseau de dépistage est reconduit en 2021 et il comptera 10 sites supplémentaires.  Au total, 

c’est un peu moins de 800 pièges qui seront relevés chaque semaine. 

 

Les producteurs jouent un rôle de premier plan dans la lutte contre cet insecte.  En ce moment, 

la clé pour éviter des dommages à la récolte et empêcher la propagation de la mouche du bleuet 

sur tout le territoire réside à trois niveaux : 

 

1) Dépistage : Dès le début du mois de juillet, effectuez du piégeage.  L’expérience des 

dernières années nous démontre que lors des premières années d’infestations, les 

captures se font tardivement (fin juillet) et en faible quantité.  Dans la majorité des cas, 

les niveaux de captures ne justifient pas de traitements.  D’un autre côté, cette 

information va vous permettre de voir venir la menace et de prendre les bonnes décisions 

pour éviter que la situation devienne plus difficile à contrôler.  Il vaut mieux être averti 

plutôt que de subir les dommages quand il est trop tard.  En cas de capture, vous pourrez 

en discuter avec votre conseiller agricole et déterminer la meilleure stratégie à adopter. 

Si un traitement insecticide doit être effectué, assurez-vous d’avertir votre acheteur pour 

ne pas nuire à la commercialisation de vos fruits. 

2) Biosécurité : En tout temps, appliquez les principes de biosécurité. La mouche du bleuet 

ne vole pas sur de grandes distances.  La majorité du temps, ce sont les humains qui sont 

responsables de sa dissémination.  En tout temps, il faut éviter le transport de feuilles, de 

fruits ou de sol entre les entreprises.  En plus de tout le reste (bottes, camions, boîtes, 

etc.) le nettoyage des cueilleuses à bleuet et des faucheuses est très important, car ces 

deux vecteurs sont particulièrement à risque.  Ce nettoyage devrait se faire avant la sortie 

d’une bleuetière pour laisser les résidus sur place et éviter la propagation.  Tous les 

équipements des forfaitaires qui entrent sur votre entreprise devraient aussi être nettoyés 

avant leur arrivée. 

3) Abonnez-vous au RAP bleuet nain!  Dès le début du mois du juillet, vous y serez informés 

de l’état des captures.  Un bulletin d’information spécifique sur la mouche y est aussi 

publié en plus de toutes les informations générales qui touchent la régie phytosanitaire. 

Pour vous y inscrire : 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/Services/Pages/RAP.aspx 

 

Je vous souhaite malgré tout un très bel été! 

 

Pierre-Olivier Martel, agronome 

Conseiller en horticulture fruitière, MAPAQ Saguenay–Lac-Saint-Jean 

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/Services/Pages/RAP.aspx
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Mouches du bleuet 

 

En effet, la direction de votre Syndicat s’est jointe 

financièrement à ce projet de recherche sur la 

mouche en allouant un montant de vingt mille dollars 

(20 000 $) sur deux (2) ans, en voici les détails :  

 

La demande est faite par Valérie Fournier de 

l’Université Laval.  Le coût final du projet est de 

107 913$ (sans la contribution du SPBQ).  En incluant 

les frais d’administration, la demande totale faite au 

SPBQ est de 19 050$ (en un an ou deux selon votre 

préférence).  

 

Pour l’utilisation de l’argent du SPBQ : 

 

Été 2021 (5 000 $) : 

• Achat de pièges à phéromone (et piquets) pour suivre un site de plus : 2 000 $ 

• Embauche d’un étudiant à temps partiel pour aider à faire les relevés bi-hebdomadaires 

(2 jours/semaine x 10 semaines) : 3 000 $ 

 

Été 2022 (10 000 $) : 

• Achat de pièges à phéromone (et piquets) pour suivre deux sites de plus: 4 000 $ 

• Embauche d’un étudiant à temps partiel pour aider à faire les relevés bi-hebdomadaires 

(4 jours/semaine x 10 semaines): 6 000 $ 

 

Il faudra ajouter les frais administratifs de l’université (27 %), ce qui ferait une aide totale de 

15 000 $ (5 000+10 000) +4 050$ (27 %) =19 050 $ 

 

 

Plusieurs affiches sur les mesures contre 

la mouche du bleuet n’ont pas encore 

trouvé preneur. 

 

N’hésitez pas à passer au SPBQ pour 

vous en procurer gratuitement. 
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La Financière agricole du Québec vous informe 
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Prix récolte 2020 et définitions des catégories 
 

Catégorie 
de bleuet 

1ère avance 
et prix de 

départ 
($/lb) 

2e avance 
du 1er 

décembre 
($/lb) 

3e avance 
du 1er avril 

($/lb) 

4e avance 
du 15 août 

($/lb) 

Contribution 
au SPBQ 

Prix net 

BLEUETS MISTASSINI 

Conventionnel 0,50 $ 0,20 $ 0,10 $  0,015 $ 0,785 $ 

Sans pesticide 0,50 $ 0,20 $ 0,10 $  0,015 $ 0,785 $ 

Biologique 0,70 $ 0,20 $ 0,15 $  0,015 $ 1,035 $ 

Forêt 0,715 $    0,015 $ 0,70 $ 

BLEUETS SAUVAGES DU QUÉBEC 

Conventionnel 0,50 $ 0,20 $ 0,10 $  0,015 $ 0,785 $ 

Sans pesticide 0,50 $ 0,20 $ 0,10 $  0,015 $ 0,785 $ 

Boréal 0,50 $ 0,20 $ 0,10 $  0,015 $ 0,785 $ 

Biologique 0,70 $ 0,20 $ 0,15 $  0,015 $ 1,035 $ 

Forêt 0,715 $    0,015 $ 0,70 $ 

CONGÈLERIE HÉRITIER 

Conventionnel 0,50 $  0,20 $  0,015 $ 0,685 $ 

Sans pesticide 0,50 $  0,20 $  0,015 $ 0,685 $ 

Biologique 0,70 $  0,25 $  0,015 $ 0,935 $ 

 

Sur le territoire du Plan conjoint, des bleuets de différentes catégories sont produits : 
 

Catégorie Définition 

Bleuet conventionnel Bleuet sauvage cultivé avec différents pesticides appliqués pendant 

l’année de la récolte, selon les recommandations des agronomes. 

Bleuet sans pesticide Bleuet sauvage cultivé sans utilisation de pesticides dans l’année de 

récolte. 

Pour BLEUETS MISTASSINI : Bleuet sauvage cultivé sans aucun intrant 

chimique au moins 12 mois avant la récolte. 

Bleuet boréal 

(marque de commerce de BSQ) 

Bleuet sauvage cultivé sans aucun intrant chimique au moins 12 mois 

avant la récolte. 

Bleuet biologique Bleuet sauvage cultivé selon les règles et les normes de régie biologique 

accréditées par Écocert. 

Bleuet de forêt Bleuet sauvage naturel, non cultivé et cueilli en forêt. 
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Réseaux sociaux 
 

La perle bleue suscite toujours autant d’intérêt de la part du public.  Suivez-

nous sur Facebook et YouTube via « Le bleuet, perle des p’tits fruits ». 

 

De plus, joignez le groupe privé « L’Industrie du bleuet sauvage » qui s’adresse 

aux producteurs de bleuets et aux intervenants. 

 

 

Site Internet du SPBQ 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet du SPBQ au « www.spbq.ca » 

ou via le « www.perlebleu.ca ».  Vous y trouverez « Le coin des 

producteurs » tout spécialement aménagé pour vous avec entre autres : les 

résultats des projets de recherche, et le Guide de production. 

 

De plus, vous y trouverez la liste des professionnels en 

aménagement, les fournisseurs de services et équipements, 

les Bulletins Le Bleuet depuis le tout premier numéro, divers 

communiqués, le Règlement général du SPBQ, le Plan conjoint 

et les Conventions de mise en marché originales ainsi que 

leurs signataires. 

 

Plusieurs recettes y sont également publiées et la recette en vedette ce mois-ci est bien de 

saison : TORTILLAS ÉPICÉES AUX BLEUETS. 

 

 

Offre de publicité 
 

Afin de publier une publicité dans le Bulletin Le Bleuet ou sur le site Facebook de « L’Industrie du 

bleuets sauvages », on vous invite à communiquer avec votre Syndicat au 418-276-6336. 

 

 

En pièces jointes 
 

 Tableau de bord des marchés par Gilbert Lavoie de Forest Lavoie Conseil; 

 Brochure – Grand Bleu Bleuets Sauvages d’exception; 

 RAP 8 juin 2021 du MAPAQ. 
 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 


